
 

PROCES-VERBAL 
COMITE DE DIRECTION DU DISTRICT 

 

 

Réunion du lundi 15 décembre 2025 
 

 

Présidence : GALLÉ Philippe. 
 

 

Présents : BRETON Nathalie, BOUCHER Eric, BOUCHAILLOU Damien, BROSSARD Christophe, CECROPS 
Géraldine, CHEVALLIER Martine, COUTANT Nicolas, GABUT Thierry, GILLET Jean-Claude, JOUAN 
Soizic, MARTIN Prisca, MARTINS COIMBRA Jean-Claude, MICHAU Gilles. 

 

 

Assistent : CUVILLIER Alexis (Adjoint technique football féminin et nouvelles pratiques) 
 DURAND Fabrice (Directeur administratif et financier).       

 

Excusé :   
Membre : DESRUTIN Alain (Président de la Commission des Arbitres).     

 

Invité : FOUGERON Pascal. 
   
 
 
 
Début de la réunion : 19h00 

   

1 – ADOPTION PROCES VERBAUX DU COMITE DE DIRECTION ET DU BUREAU 
 

* Procès-verbal du Comité du 17 novembre 2025 : adopté. 
 
 
2 - INTERVENTION ET COMMUNICATIONS DU PRESIDENT DU DISTRICT 
 

Philippe GALLE 
 
2.1– Informations nationales  
2.1.1- Assemblée fédérale 
Le Président revient sur les faits marquants de l’Assemblée fédérale du 13 décembre dernier. Les comptes financiers ont 
été votés. L’entraineur national, Didier DESCHAMPS a été ovationné et encouragé pour la Coupe du Monde 2026.  
 

2.1.2 – Vie des élus 
Le Président énumère les engagements pris par la FFF en la faveur du football amateur (Cf. Annexe). 
 
2.2– Informations régionales  
2.2.1- Arbitrage 
La Président annonce la réorganisation des techniciens en arbitrage salariés au sein de la Ligue. Valentin DANSAULT, 
notre Conseiller technique en arbitrage, référent du District 37/41 est promu au poste de Conseiller Technique Régional 
en Arbitrage. Il sera chargé du développement, de la promotion et du mangement de l’équipe des conseillers technique 
départementaux en arbitrage à compter du 1er janvier 2026. Il continuera à occuper ses fonctions au sein du District 
jusqu’au recrutement d’un nouveau conseiller. 
 
 



2 

 

2.2.2- Conventions d’objectifs Ligue – District 
Le Président présente les différents axes de développement prévues par la Convention. En ce qui concerne l’Axe 3, 
Développement des pratiques, Le District avait le choix de l’action à mener parmi celles proposées. Il a retenu le 
développement du football des enfants (garçons et filles). L’objectif sera de mener 15 séances par saison dans des clubs 
différents répartis sur les 5 secteurs géographiques du département. Une action complémentaire liée au renforcement 
de la proximité clubs-District pourrait être également menée. 
 
2.2.3- Engagement sociétal 
Suite à la demande de la Commission régionale de l’engagement sociétal, il est proposé de désigner Thomas RAINEREAU 
en tant que référent du District d’Indre-et-Loire. 
Le Comité donne son accord. 
 
2.3– Informations départementales  
 

2.3.1- Lutte contre les incivilités 
La signature de la convention tant attendue entre le District, l’UNAF, la Préfecture et la Procureure de la République 
sera signée le mardi 16 décembre 10h30 à la Préfecture.  
 
2.3.2- Vie des élus 
Le Président évoque ses problèmes de santé qui l’empêchent de poursuivre ses fonctions de Président du District pour 
le reste de la mandature. Il présente sa démission de ses fonctions de président. 
Le Comité acte cette démission. Philippe GALLE restera membre élu du Comité pour l’instant et membre des 
commissions Finance, Partenariat, Accompagnement des clubs.  
Il propose également ses services pour être instructeur disciplinaire.  
Le Comité donne son accord et lui propose de se reposer les prochains mois pour prendre soin de sa santé. 
 

Une fois le Président retiré de la salle, le Comité débat sur le nouvelle organisation nécessaire suite à la démission de 
Philippe GALLE. Christophe BROSSARD propose la réorganisation suivante pour assurer l’intérim jusqu’à la fin de la 
mandature. Quatre pôles sont constitués : 

 Pôle administratif : le référent est Eric BOUCHER, Secrétaire général assisté de Martine CHEVALLIER et Jean-
Claude MARTINS 

 Pôle finances : le référent est Thierry GABUT, Trésorier Général assisté de Jean-Claude MARTINS 
 Pôle Sportif / technique : le référent est Nicolas COUTANT assisté de Jean-Claude GILLET 
 Pôle Vie des commissions : le référent est Gilles MICHAU 

 
Compte tenu de la démission de Philippe GALLE de son poste de Président, un poste devient vacant au sein du Bureau 
du Comité de direction, 
Considérant les dispositions statutaires du District, il est proposé de nommer les personnes suivant au Bureau : 

 Président :   Christophe BROSSARD 
 Président-délégué : Gilles MICHAU 
 Secrétaire Général :Eric BOUCHER 
 Trésorier Général : Thierry GABUT 
 Vice-Présidente n°1 :Martine CHEVALLIER 
 Membre :  Jean-Claude GILLET 
 Membre :  Jean-Claude MARTINS COIMBRA 
 Invité avec voix consultative : Nicolas COUTANT   

 

Le Comité donne son accord. 
Les signataires des comptes bancaires du District devront être actualisés en conséquence : Christophe BROSSARD, Gilles 
MICHAU, Thierry GABUT et Fabrice DURAND. 
Les membres du Bureau sont également mandatés pour agir au titre du Comité de direction pour faire des appels 
disciplinaires généraux et incident jusqu’au terme de la mandature. 
 
Une réunion vendredi 19 décembre est fixée au matin avec les salariés pour leur présenter cette nouvelle organisation. 
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Le Président, Philippe GALLE témoigne de sa satisfaction de voir son équipe être solidaire et bienveillante vis-à-vis de ses 
problèmes. Il félicite ses membres pour s’organiser au mieux et relayer ainsi ses fonctions. C’est une réaction positive de 
son équipe élue. Il réaffirme son souhait de se reposer et de prendre soin de lui. 
 
 
2.3.3- Vie des commissions 
Compte tenu de cette nouvelle organisation des élus, il est proposé de rencontrer les commissions réglementaires 
courant janvier.  
 
3- INTERVENTION DU SECRETAIRE GENERAL 
 

3.1- Compétitions 
Le Secrétaire général propose de modifier le protocole des gestion des incidents publié sur le site du District depuis la 
saison dernière. Il semble nécessaire de marquer notamment l’aggravation du processus au second arrêt de jeu décidé 
par l’arbitre (Cf. Annexe). 
Le Comité donne son accord. Le nouveau protocole sera envoyé aux officiels et aux clubs. 
Tout arbitre ayant recours à ce protocole doit bien sûr adresser un rapport aux commissions compétentes du District. 
 

Le Secrétaire Général évoque la problématique des arrêtés municipaux envoyés au secrétariat du District au-delà du 
vendredi 16h30 pour des matchs le week-end suivant. Cette problématique sera abordée lors d’une prochaine réunion. 
 
3.2- Lutte contre les incivilités 
Le District a réceptionné les cinq caméras portatives destinés aux arbitres désignés sur des matchs sensibles. 
Conformément aux directives de la F.F.F., un Comité de surveillance doit être créé pour désigner les matchs sensibles, 
gérer et suivre les caméras, et rendre compte.  
Il est proposé, dans un premier temps, de nommer les personnes suivantes au sein de ce Comité : 

 BOUCHER Eric, Secrétaire Général 
 COUTANT Nicolas, référent incivilités auprès de la Préfecture 
 DESRUTIN Alain, Président de la Commission de l’Arbitrage 

Le Comité donne son accord. 
 
3.3- Vie des commissions 
Il est proposé de nommer les personnes suivantes au sein de la section Formation de cadre de la Commission Jeunes et 
technique :  

• Benjamin PERROUX 
• Ibrahim HAKAOUI    
• Stephane ROCHOUX  
• Carlos CAICOYA   

 
Considérant que ces personnes sont licenciées FFF, 
Considérant l’avis favorable du responsable de la Commission, 
Le Comité donne son accord. 
 
 
 
4- INTERVENTION DU TRESORIER GENERAL 
Thierry GABUT 
 

4.1- Amendes 
Le Trésorier général propose au Comité de venir en aide financièrement auprès du club de l’A.S. FONDETTES suite à la 
décision de la Commission du Statut de l’arbitrage, en sa réunion du 4 décembre. 
Considérant la bonne foi des dirigeants de l’A.S. FONDETTES quand ils décident d’accueillir l’arbitre M. Erwan 
BRIAND dans leur effectif d’arbitres alors que le club couvre déjà ses obligations du Statut de l’arbitrage. 
Considérant le conseil de l’UNAF pour Erwan BRIAND qui n’a pas abouti auprès de la Commission 
départementale du Statut de l’arbitrage, 
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Le Comité donne son accord pour une aide financière de 250 €, qui sera portée au crédit du compte District 
Footclubs du club. 
 
Le Comité souhaite rappeler aux clubs lors de la prochaine assemblée générale la vigilance à adopter avant de recruter 
un arbitre issu d’un autre club alors que les motivations de mutation ne sont pas conformes au Statut de l’arbitrage. 
 
 
5- INTERVENTION DU DIRECTEUR ADMINISTRATIF 
Fabrice DURAND 
 

5.1- Services civiques 
Le Comité est informé que le nombre de contrats Service civique attribué à la Ligue Centre Val de Loire de football, soit 
200 a été atteint. Les clubs ayant complété leur dossiers trop en retard, comme ST CYR, F.A. ST SYMPHORIEN ou l’U.S. ST 
PIERRE ont eu recours auprès de la Ligue et à la S.D.J.E.S. pour obtenir un quota supplémentaire.  
Le nombre de contrats attribué finalement au District d’Indre-et-Loire est donc de 47.  
 
Le Président souhaite une réunion en janvier de la Commission des actions sociales et citoyennes pour faire le point sur 
les Services civiques. 
 
5.2- Actions sociales et citoyennes  
Le Comité est informé : 

 qu’un seul club a participé à l’opération Stade sans tabac : UNION FOOT TOURAINE 
 que 4 clubs référencés par la Coordination 37 Téléthon ont participé au téléthon 2026 : U.S. CLERE LES 

PINS, GATINE CHOISILLE F.C., ST ANTOINE DU ROCHER F.C. , S.A. ST AVERTIN.  
Le Comité les félicite pour leur engagement. 
 
5.3- Formation de dirigeants 
Le Directeur propose de nommer de nouveaux formateurs de dirigeants candidats pour animer les futurs modules du 
dispositif Tout terrain. 
 

L’objectif dès la saison prochaine est de proposer huit modules de formation de dirigeants en présentiel. Ces personnes 
sont toutes convoquées à la formation du samedi 10 janvier 2026 à la Ligue. 
 
Le Comité donne son accord. 
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6- TOUR DE TABLE 
 

6.1- Commission des arbitres 
Damien BOUCHAILLOU, représentant des arbitres au Comité, informe le Comité sur les points cités en annexe. 

 
6.2- Commission Jeunes et technique 
Alexis CUVILLIER informe le Comité des points évoqués en annexes.  
 

Le Président remercie les membres présents aux différents plateaux de noël du football d’animation du 13 décembre. 
 
 
 
 

6.3- Commission Promotion de l’arbitrage 
Damien BOUCHAILLOU informe le Comité de l’animation d’un stand au stade de la Vallée du Cher le 13 décembre à 
l’occasion du match de National 2 : F.C. MONTLOUIS – GIRONDIONS DE BORDEAUX. 
Le Comité remercie le club du F.C. MONTLOUIS pour leur accueil. Des flyers ont été distribués avec un QR Code flashé 
200 fois amenant vers la page internet des Journées de l’arbitrage. L’opération est satisfaisante. La Commission regrette 
cependant que le barnum du District ne soit pas plus visible. 
 
6.4- Commission Ethique sportive 
Christophe BROSSARD et Jean-Claude MARTINS, membres de la Commission, présentent les modifications et les 
actualisations souhaitées sur le règlement du fair-play (cf.annexes) , applicables dès cette saison. 
 
 
6.5- Amicale de arbitres 
Damien BOUCHAILLOU informe de l’agression dont a été victime un arbitre régional en Eure-et-Loire. Un communiqué 
de la Ligue va paraître. Un sentiment de mal-être règne au sein des arbitres. Les instances doivent rester vigilantes. 
 
6.6- Commission médicale 
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Prisca MARTIN détaille les éléments qui doivent constituer une trousse à pharmacie d’une équipe. Il convient de 
communiquer aux clubs, aux éducateurs et aux arbitres. 
 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président clôt la séance à 22h10. 
 
Prochaine réunion du Comité le 20 janvier 2026 
 
. 
 

Eric BOUCHER      Philippe GALLÉ 

 
Secrétaire Général     Président 



 
ANNEXE 1 : Informations nationales 
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ANNEXE 2 : Statistiques licences 
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ANNEXE 3 : Informations régionales 
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ANNEXE 4 : Intervention de l’arbitrage 
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ANNEXE 4 : Intervention de la Commission Jeunes et technique 
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ANNEXE 5 : Modifications règlement fair-play 
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ANNEXE 6: Agenda 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


